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Fédération Française de Tennis de Table 

Comité de l’Aube Tennis de Table 

Maison des Associations 63 avenue Pasteur 10000 Troyes 

Site : www.catt3.fr  
 

 

 
 

Compte rendu de l’Assemblée Générale Ordinaire 

du samedi 17 septembre 2022 

à la Maison des Activités Schuman à Troyes 

 
Présents :  
Les clubs : Troyes OS Noës, Moussey CS, Romilly Sports 10, AS du Tertres, Troyes Jeune 
Garde, Bar sur Seine FJ, La Chapelle St Luc AJFB, St André ASTT, Romilly-Villenauxe CAP, 
Brienne CP. 
Le Bureau : Patrick LOMBARD, Christian BARTHELEMY, Pierre-Alexandre COUSIN, Claudie 
LARCHER, Jean Claude LIEBON, Dominique MAITROT, Hervé VAZART, Joris WORONOVYCZ. 
L’agent de développement : Christophe DO. 
Les invités :  
Philippe BOLMONT, Vice-Président de la Ligue Grand Est Tennis de Table, délégué en charge 
de l’animation, du développement et de la Promotion. 
Sibylle BERTAIL-FASSAERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental, chargée des Sports. 
Claire JUIN et Jérémy BIGET, vérificateurs aux comptes du CATT. 
 
Excusés :  
Les clubs : Aix en Othe SDTDT (Nicolaï COK) et TT Saint Mesmin (Vivien GUIGNIER). 
Le Bureau : Francine GUTH, 
Absent : le club ASATT (Arcis). 
 
 

Patrick LOMBARD ouvre la séance à 9 h 40. 
 

1 – Approbation du compte rendu de l’Assemblée Générale du 25 septembre 2021. 
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité.  
 

2 – Rapport Moral du Président (Patrick LOMBARD) 
 

Nous avons retrouvé le sourire. La saison 2021-2022 a apporté un élan pour le sport et le ping, 
comme je l’avais souhaité lors de l’assemblée générale de l’année dernière. 
Après deux saisons qui auront marqué les esprits et influencé notre façon de voir la vie, la volonté 
des clubs et de chacun d’entre nous, est de repartir dans des conditions normalisées. 
Le mois de juillet et le mois de septembre, ont montré toute cette tendance : tournois, stages, 
portes ouvertes, fêtes du sport, vital sport, etc… Nous en remercions les clubs et leurs dirigeants. 
 
Un certain dynamisme des clubs aubois a permis de stopper la diminution des effectifs : fin de 
saison 603  licencié(e)s. 
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Certes nous sommes loin des objectifs que nous espérions atteindre : plus de 800 pongistes. Les 
circonstances ne nous ont pas été favorables, comme pour beaucoup de sports. 
 
Je vous rappelle que des dispositifs d’incitation ont été mis en place pour la licenciation : le 
Pass’Sport, les bons Activ + de la CAF, et certains comités d’entreprises qui participent à payer 
une licence. 
 
Notre agent de développement, Christophe DO, assure les entraînements les mardis et mercredis 
soirs dans les clubs demandeurs. Tous les créneaux horaires sont déjà attribués pour la saison 
2022-2023. 
Nous avons mis un système de rémunération. La séance est de 30 € pour 1 h 30. 
 
Les interventions en milieu scolaire nous posent quelques soucis. 
Les écoles que nous avons fréquentées l’année dernière, sont la plupart intéressées par nos 
prestations. La demande financière proposée de 180 € pour 6 séances de 2 classes d’une heure 
chacune, ne pose pas de problème aux chefs d’établissement.  
Par contre, nous avons un blocage au niveau de la Direction des Services Départementaux de 
l’Education Nationale de l’Aube représentée par la Conseillère Pédagogique, et de l’USEP, qui 
s’opposent à cette démarche de financement. 
 
Les clubs doivent mettre en place des activités tous publics loisirs, école de tennis de table, 
actions envers les féminines, se rapprocher d’handisport, etc… 
 
Je tiens à remercier le Conseil Départemental, la Ligue Grand Est de Tennis de Table, la région 
Grand Est, la Fédération Française de Tennis de Table par l’intermédiaire de l’Agence Nationale 
du Sport, pour l’appui qu’ils nous apportent dans la réalisation de nos projets. 
 
Nous sommes en période olympique avec Paris 2024 dont le tennis de table est partie prenante. 
 
Le CATT encourage et soutient toutes les activités des clubs aubois pour promouvoir le tennis 
de table. N’hésitez pas à nous solliciter et consulter les sites de la FFTT, de la LGETT et du 
CATT. 
 
Je tiens aussi à remercier les commissions qui travaillent au bon fonctionnement du Comité. 
 
 

3 - Bilan financier (Hervé VAZRT) 
 
Hervé a délivré les documents à tous  

 Compte de résultats saison 2021-2022, au 01 juillet 2022. 
Charges : 28 890,12 € - Produits : 27 005,96 € = -1 884,16 €. 
 

 Bilan – Exercices 2021-2022. 
Le compte courant : 1 550,40 € 
Le livret : 32 526,07 € 
Total actifs : 33 821,49 €. 
 

 Hervé nous explique les rubriques. 
 Le compte de résultats et le bilan sont votés à l’unanimité. 

 

 Le Budget prévisionnel saison 2022-2023. 
Total de résultats : 30910 € en prévoyant un retrait sur le livret de 6 060 €. 
Hervé détaille des points. 
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 Le Budget prévisionnel est voté à l’unanimité. 
 
Sibylle BERTAIL-FASSAERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental, chargée des Sports, 
nous signale de ne pas oublier de comptabiliser le nombre d’heures de travail du bénévolat, de 
le valoriser. Le taux horaire est en moyenne de 11 € à 18 € l’heure. 
 

 Rapport des vérificateurs aux comptes établi le 05 septembre 2022 par Jérémy 
BIGET et Claire JUIN. 
Exercice 2021-2022 
Conformément à la mission qui nous a été confiée, nous vous faisons rapport dans le cadre du 
mandant de vérification des comptes du Comité de l’Aube de Tennis de Table. 
En présence d’Hervé VAZART, trésorier, nous avons procédé au contrôle des comptes 
consolidés pour l’exercice clos le 30 juin 2022 établi sur la base du référentiel comptable. 
Le total des recettes s’élève à 27 005,96 € et celui des dépenses à 28 890,12 €. Le compte de 
résultat se solde par un déficit de 1 884,16 €. 
Nous avons examiné par sondage, la justification des montants figurants dans les comptes 
consolidés. 
Au vu des documents qui nous ont été présentés lors de notre contrôle, nous n’avons relevé 
aucune anomalie significative : à chaque écriture correspond une pièce comptable ou une 
justification aisément vérifiable. 
A nos avis, les comptes clos au 30 juin 2022 donnent une image fidèle du patrimoine et de la 
situation financière du CATT. 
La dernière pièce comptable vérifiée est la pièce n° 21-0276. 
Les soldes en banque sont conformes aux extraits de comptes. 
Nous pouvons aussi confirmer que les renseignements fournis ne présentent pas d’incohérence 
manifeste avec les informations dont nous avons eu connaissance dans le cadre de notre mandat 
et au regard de nos compétences. 
 
 

4 – Bilan des commissions 
 

 Commission financière (Hervé VAZART). 
Il est recherché un nouveau trésorier, Hervé ne souhaitant pas se représenter à la fin de 
l’olympiade. Il accepte d’expliquer le travail à son remplaçant. 
 
L’aide à l’emploi se termine à la fin de cette saison. 
Pour la bonne santé du CATT, il conseille de prendre des décisions afin de trouver d’autres 
financements. 
Ce qui explique la raison des prestations payantes de Christophe DO, Agent de développement, 
dès cette saison. Et Une opération de communication sera développée pour inciter la participation 
de tous les clubs aux stages ouverts à tous. 
 
Les statistiques : 
Saison 2021-2022 : 603 licenciés traditionnels et promotionnels + 165 licences évènementielles. 
Les féminines ont été plus nombreuses (93 en 2021-2022 – 90 en 2020-2021). Mais grosse 
baisse de juniors. La pandémie pendant deux ans a fait chuter énormément le nombre de jeunes. 
Les compétiteurs vieillissent. 
L’explication des baisses sont surtout depuis la fusion en grande ligue. Les déplacements même 
à petits niveaux sont conséquents. Les horaires sont multipliés du vendredi au dimanche après-
midi.  
 

 Activité de l’agent de développement, Christophe DO. 
Christophe nous projette un bilan de la saison 2021-2022. 
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16 cycles scolaires faits à Brienne le Châteaux, Bar sur Seine, Verrières, Chaource, La Chapelle 
St Luc, Aix en Othe, Bar sur Aube et St Parres les Vaudes :  
intervention auprès de 28 classes touchant environ 700 élèves. 
 
Des actions dans les clubs à Brienne le Château, à Bar sur Seine et à la Chapelle St Luc. 
 
Les stages d’entraînement pour les jeunes : 

- En octobre 2021, les 25 au 29 octobre 2021 au Troyes OS-Noës : 38 participants. 
- A Noël du 20 du 20 au 23 décembre 2021 dont une journée féminine au Romilly Sport 10 : 

21 participants + 15 féminines de 6 ans à retraitée. 
- En février du 07 au 10 février 2022 : 12 participants à la Jeune Garde de Troyes ; 11 au 

Romilly Sport 10 ; 5 au CP Briennois. 
- En avril du 11 au 16 avril : 26 participants  à Moussey ; 13 au Romilly Sport 10 et 6 au CP 

Briennois. 
- En juillet du 11 au 13 juillet 2022 : 1 participant à la Chapelle AJFB ; du 18 au 20 juillet 

9 participants à Moussey ; du 25 au 28 juillet 2022 : 4 participants au Romilly Sport 10. 
 
Les prestations aux clubs : 12 séances avec 10 participants à la Jeune Garde de Troyes ; 
6 séances avec 6 participants à Troyes OS-Noës ; et 5 séances avec 8 participants à St Parres 
aux Tertres. 
 
Les Clubs Satellites : 3 séances avec 8 participants à St Parres les Vaudes ; 2 séances avec 
8 participants à Verrières. 
 
La Formation d’initiateur de club les 26 et 27 octobre : 3 participants. 
 

 Commission sportive (Joris WORONOVYCZ et Dominique MAITROT). 
- Désignation des clubs recevant les compétitions auboises. 
Critérium fédéral  1er tour le 16 octobre 2022 : Troyes OS-Noës ; 2ème tour le 04 décembre 2022 
: Bar sur Seine FJ (à confirmer) ; 3ème tour le 29 janvier 2023 : Jeune Garde de Troyes ; 4ème tour 
le 12 mars 2023 : Aix en Othe (à confirmer). 
Finales par classement le 26 février 2023 : Romilly Sport 10 et CAP Romilly Villenauxe. 
Finales par catégorie le 26 mars 2023 : Troyes OS-Noës. 
Championnat de l’Aube des jeunes par équipes le 28 mai 2023 : Jeune Garde de Troyes. 
 
Le Championnat vétérans qui était programmé le même jour que l’assemblée générale de la 
Ligue Grand Est Tennis de Table (le 13 novembre 2022), est avancé au 11 novembre 2022.  
Patrick va contacter le responsable départemental pour voir si la halle sportive et culturelle de 
Mesnil St Père est libre. Un devis nous a été envoyé : 100 € matériel et 16 tables compris. 
Puis les besoins seront répertoriés. 
Le club de l’AS du Tertre (St Parres aux Tertres) ne pouvant positionner que 10 tables, alors que 
cette compétition prend de l’empleur chaque année, accepterait de l’organiser à Mesnil St Père. 
A confirmer. 
 
- les règlements. 
Ils ont été revus en tenant compte des suggestions reçues. Ils sont sur le site du Comité 
www.catt3.fr.  
 
Le championnat des jeunes. 
Incompatibilité des classements par journée avec le SPID. Il est décidé qu’ils seront officiels sur 
le site du CATT et seront envoyés aux clubs. 
Il est regretté de ne pas prévoir de doubles dans la catégorie « découverte ». Ils ne sont pas 
prévus, touchant des débutants qui ne connaissent pas encore la règle du double. Mais il est 

http://www.catt3.fr/
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possible d’en organiser sans être pris en compte officiellement, s’ils ne retardent pas les 
rencontres. 
Dominique remercie tous les clubs de leur efficacité dans son déroulement de la saison 2021-
2022. 
 

 Commission technique (Francine GUTH, étant absente, Claudie LARCHER lit son 
compte rendu) 
L’activité de la commission technique a été cette saison encore impactée par la pandémie 
notamment en ce qui concerne la fréquentation des journées de stages et de découverte du 
tennis de table. 
 
Nous avons organisé entre 2 et 4 journées de stages par vacances scolaires dans les clubs 
suivants : Troyes OS-Noës, Romilly Sport 10, Jeune Garde de Troyes, Moussey, la Chapelle St 
Luc AJFB. Merci à eux pour leur accueil et la mise à disposition du matériel. 
 
Nous avions choisi de continuer la formule de journées dédiées par tranche d’âge. 
Malheureusement lors de la saison passée, très peu de poussins/benjamins ont pris une licence. 
Nous avons donc du évoluer en cours de saison et organiser des stages avec des tranches 
d’âges et des niveaux de jeux plus larges. Pour la saison à venir, ne connaissant pas encore les 
effectifs par catégorie, les journées de stages des vacances d’octobre accueilleront les enfants 
de 8 à 16 ans tous niveaux confondus. En fonction du nombre d’inscrits, des initiateurs de clubs 
aideront Christophe DO. 
 
Lors du stage d’octobre 2021, 3 jeunes ont suivi la formation « initiateur de clubs » encadrés par 
Francine GUTH pour la partie technique, et Christophe DO pour la partie pratique. Merci à Louis 
BOURDICAUD et à Maximilien PARISOT qui une fois l’IC en poche, ont secondé Christophe DO 
sur de nombreuses journées de stage. 
 
La journée détection le 02 octobre 2021, s’est déroulée le matin au Romilly Sport 10, une 
douzaine de poussins – benjamins étaient présents ; Une autre session au Troyes OS-Noës avec 
une dizaine d’inscrits. 
Pour la saison 02022-2023, le TOP de détection se déroulera au Romilly Sport 10 le samedi 
1er octobre 2022. Il est ouvert à l’ensemble des poussins - benjamins licenciés ou non. 
 
Présence dans les clubs les mardis et mercredis soir. 
Nous avons poursuivis notre présence dans les clubs en fonction de la demande et des 
possibilités. Christophe DO s’est rendu régulièrement une fois par mois au CP Briennois, à la 
Chapelle St Luc AJFB, l’AS du Tertre, La Jeune Garde de Troyes et au Troyes OS-Noës. Il est 
allé aussi ponctuellement à Bar sur Seine. 
Cette présence permet l’apport de conseils techniques aux entraineurs bénévoles, d’approfondir 
la pratique des joueurs, de faire le lien entre les jeunes joueurs et l’organisation de journées de 
stages. 
Cette présence continue cette saison dans les mêmes clubs, et le CS Moussey rejoint la boucle.  
 
La compétition inter-comités les 02 et 03 juillet 2022 à Thionville. L’équipe de l’Aube termine 7ème. 
Bravo aux joueuses Mai-Linh ASSELIN (de Troyes OS-Noës), Sonaly ROBIN et Camille DERVIN 
(du Romilly Sport 10), et aux joueurs Liam ROZE-BLEUZE, Sayan ROBLIN, Maho GIRARD et 
Ryan HUGUIER (tous du Romilly Sport 10). Les jeunes ont été conseillés par Tony ROBLIN et 
Christophe DO. L’arbitre de l’équipe était Paul LAMBERT. 
Merci aux trois parents accompagnateurs qui ont été tour à tour chauffeurs, encadrants et 
supporters. 
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La commission technique compte sur vous pour communiquer au mieux les dates des différentes 
actions : stages, formations, journée féminine…  
 

 Commission de développement (NicolaÎ COK étant absent, Patrick LOMBARD) 
Ils vont se rencontrer afin de travailler :  

- sur les féminines : ce qui a été fait et comment améliorer. 
- Sur les zones blanches aubois en s’appuyant sur le plan proposé par la commission de 

développement de la Ligue du Grand Est Tennis de Table. 
 
Philippe BOLMONT, Vice-Président de la Ligue Grand Est Tennis de Table, délégué en charge 
de l’animation, du développement et de la Promotion, nous explique ce dispositif : 
Repérer où il y a un vivier (des clubs affinitaires, corpo, du public loisir…), repérer des instances 
territoriales, une salle et surtout au moins trois dirigeants (maillons importants). 
La Ligue met en place pendant trois ans, des aides financières, conseillères… 
 
Patrick explique l’encrage qui existe avec Bar sur Aube : intervention dans l’école, et avec la 
Maison pour tous et la Jeune Garde de Bar sur Aube. 
Des endroits pongistes existent dans l’Aube mais les bénévoles ne souhaitent pas devenir cadres 
dirigeants FFTT devant la complexité de l’organisation (Nogent sur Seine, Auxon…). Un contact 
sera pris avec eux. 
 
Les discriminations dans le sport : Hervé va contacter les dirigeants des clubs afin de leur 
proposer des modules d’une heure environ sur divers thèmes d’information définis par les clubs, 
sur les discriminations dans le sport. Il offrira aussi des brochures qu’il nous a distribuées à cette 
assemblée, et des supports pédagogiques. 
Il contactera les clubs dès octobre. 
 

 Commission d’arbitrage (Claudie LARCHER). 
Un Bilan saison 2021-2022 a été diffusé à tous. 
 
Les formations : 
En appui avec le club d’Aix en Othe SDTDT, des formations d’arbitre régional ont eu lieu le 
17 février 2022 (19 stagiaires) et de juge arbitre par équipes ((JA1) le 23 avril 2022 (5 stagiaires). 
Des pratiques de ces formations et des mêmes formations qui ont eu lieu les deux années de 
pandémie, seront passées cette saison. 
La commission régionale d’arbitrage a prévu une formation d’arbitre régional les 29 octobre 2022 
et 14 janvier 2023, et une formation de JA1 les 30 octobre 2022 et 15 janvier 2023. 
 
Pierre-Alexandre COUSIN a suivi la formation de juge arbitre critérium fédéral (JA2) ; et Germain 
GIRAULT la formation de juge arbitre des épreuves régionales (JA3). Ils doivent passer leur 
pratique cette saison. 
 
Un colloque d’arbitrage LGETT qui réactivera les diplômes d’arbitre et de juge arbitre, est prévu 
à Moussey le 18 septembre 2022. 
 
Une réunion de la commission d’arbitrage a eu lieu le 09 septembre 2022 en présence des JA2 
aubois et de Dominique MAITROT de la commission sportive. 

- Il a été regardé les changements dans les règlements sportifs FFTT, et régionaux. Un 
tableau récapitulatif des principales règles concernant le championnat de France par équipes a 
été envoyé à tous les clubs. Les changements principaux sont : la possibilité de mettre deux 
mutés dans une équipe de 4 joueurs (mutés ordinaires ou exceptionnels) ; et le revêtement rouge 
peut être remplacé par un revêtement de couleur claire. 
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- Une concertation a eu lieu sur les modifications à apporter aux règlements 
départementaux.  

- les juges arbitres ont été désignés provisoirement pour les compétitions de l’Aube. 
 

 Commission de communication (pas de Présidence mais activée par Jean Claude 
LIEBON) 
Il  essaie de tenir à jour régulièrement le site du Comité www.catt3.fr.  
 
Les clubs sont remerciés de la qualité des adresses mails mis dans le SPID.  
Il communique individuellement les informations concernant les stages, les compétitions… 
sachant que les licenciés apprécient. 
 
Le site Facebook du CATT est en cours de fabrication. Patrick a rendez-vous par Gaël DEPREZ. 
 
La presse est remerciée (l’Est Eclair et Libération). Une certaine modification dans une politique 
plus libérale des informations est donnée au niveau des communes. Les clubs doivent penser à 
cet outil et passer plus vers les correspondants locaux. 
 
Patrick souhaiterait passer plus de communications d’une façon individuelle et sur les deux sites, 
afin de faire revenir les joueurs dans les compétitions auboises, surtout dans le critérium fédéral. 
Il faut rappeler aux joueurs que s’ils participent à cette compétition, ils ne paieront pas de frais 
d’inscription aux finales par classement et par catégorie. 
 
 

5 – Appel à candidatures pour étoffer les commissions 
 
Germain GIRAULT souhaite entrer au Comité Directeur du CATT.  
Venant de Haute Marne, il représentait ce département au conseil de Ligue à la Ligue du Grand 
Est Tennis de Table et a été à la commission sportive régionale. 
Il est coopté à l’unanimité. 
 
 

6 - Paroles aux invités. 
 

Sibylle BERTAIL-FASSAERT, Vice-Présidente du Conseil Départemental, chargée des Sports. 
Elle excuse Philippe PICHERY, ne pouvant pas venir. 
Elle est très heureuse de voir le dynamisme des clubs, présents à apporter une éducation 
épanouie.  
 
Les clubs sont invités à participer à La démarche d’information concernant le projet d’Hervé 
VAZART « mieux connaitre les conséquences d’une incivilité, d’une violence et d’une 
discrimination dans le champ du sport ».  
 
Concernant notre souci de développement dans les écoles, la nouvelle Inspectrice Académique 
est extrêmement ouverte et est préoccupée de ce qui peut être apporté pour les jeunes. Le CATT 
devrait revoir directement avec l’Académie. Il y a aussi quelque chose à faire avec Jean Marc 
BUSSY de l’UNSS (animation, formation de jeunes officiels). 
 
Isa COK, joueuse vivant dans l’Aube, qui évolue dans l’équipe nationale, est très fidèle avec le 
Conseil Départemental. Elle a beaucoup d’humilité et d’attention. C’est une jeune dynamique qu’il 
faut accompagner jusqu’aux Jeux Olympiques. 
 
La demande de subvention doit être déposée au Conseil Départemental avant la fin septembre. 

http://www.catt3.fr/
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Le département peut être un soutien dans la création de club par l’achat de matériel. 
Le Conseil départemental est toujours à nos côtés. N’hésitez pas à la contacter. 
 
Philippe BOLMONT, Vice-Président de la Ligue Grand Est Tennis de Table, délégué en 
charge de l’animation, du développement et de la Promotion. 
Il excuse Christophe PORTE, étant pris ailleurs. 
Il nous félicite au nom de la Ligue de notre dynamisme. L’Aube est l’un des rares comités de la 
région à progresser. 
 
Le Championnat de France par équipes est revenu aux poules de 8 équipes après enquête. 
 
Il rappelle les grandes manifestations régionales : les 17 et 18 décembre 2022 : les internationaux 
jeunes, les 17 au 23 avril 2023 : l’OPEN à Metz, le 4ème tour du critérium fédéral national 1 les 10 
au 12 mars à Pont à Mousson.  
Il nous invite à venir voir les trois équipes féminines qui évoluent en division Pro. 
 
Il rappelle les aides proposées à la prise d’une licence : Pass’Sport (50 €), bon activ + de la CAF. 
 
Il présente les nouvelles licences : 
Licence compétition (anciennement traditionnelle) ;  
Licence loisir (anciennement promotionnelle) ;  
Licence découverte gratuite et valable un mois. Elle permet de tester le tennis de table tout en 
étant assuré. Elle est en cours de mise en service ;  
La licence évènementielle qui ne change pas ;  
La licence liberté pour le ping extérieur et virtuel. 
 
Et le développement par le challenge Rentr O Ping. Il touche un recrutement sur les nouveaux 
licenciés compétitions et loisirs poussins et benjamins. Il a pour but de lancer la promotion de 
l’activité dans les clubs dès le début de saison. 
Toutes les explications et démarches sont sur le site de la LGETT www.lgett.fr.  
 
Le dispositif accompagnement des clubs : après l’analyse des points forts et faibles, la Ligue 
conseille, oriente pour améliorer… 
 
Les formations flashs : les clubs soumettent des questions. La Ligue vient faire une exposition 
avec invitation de tous à y participer. 
 
Le ping santé. 
 
Le dispositif du ping à l’école. Intervient avec les professeurs des écoles, leur donne une 
formation et des clés pour organiser des cycles en lien et en soutien avec un club local pongiste. 
 
Le ping en entreprises : la Ligue propose des animations. Un catalogue est disponible avec les 
prix et les possibilités de réductions. Une promotion des clubs voisins est faite. 
 
Le premier défi : le règlement est sur le site de la LGETT www.lgett.fr. Il concerne les personnes 
qui n’ont jamais joué et n’auront qu’une première licence loisir. La première partie se déroule sur 
la période d’octobre et décembre 2022 organisée par les clubs ; la 2ème partie se déroulera de 
janvier à mars 2023 ; la finale départemental en avril 2023 (regroupement de chaque finaliste) ;  
et une finale régionale pour le meilleur du département (16 personnes) aura lieu en mai ou juin 
2023. La commission départementale sportive va refaire une information auprès des clubs. 
 

http://www.lgett.fr/
http://www.lgett.fr/
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Les clubs ne doivent pas oublier le service de dématérialisation de la Ligue. 
 
La LGETT a un partenariat avec le Crédit Mutuel qui offre à chaque licencié 50 € à l’ouverture 
d’un compte chez eux. 
 
Aide aux nouveaux clubs : Une côte part des licences loisirs va aux Comités. 
La Ligue prête 2 tables sur 4 ans. Après, il est possible au club de les racheter. 
 
L’assemblée générale de la LGETT aura lieu le 13 novembre 2023 à Tomblaine. 
 
Question posée : la Ligue aide les clubs, mais que fait-elle pour notre Comité qui est en difficulté 
par rapport à l’emploi ? 
Réponse : La LGETT est au courant. Philippe BOLMONT propose de venir pour trouver des 
solutions ensembles.  
Elle peut aussi nous aider à remplir le dossier de subvention de l’Agence National du Sport (ANS) 
 
 

7 – Questions diverses 
 
- Question : Quels sont les clubs qui ont été prévenus par leur municipalité d’une participation 
aux frais d’énergie ? 
Un club dans l’Aube est touché par cette démarche de sa commune ; et un autre sa subvention 
sera diminuée. 
 
- Pierre LUDINARD, nouveau Président du club de Bar sur Seine FJ, remercie Patrick LOMBARD 
d’être venu au tournoi amical organisé par le club en l’honneur de Gégé (Gérard) KERLAU. 
 
Il demande l’explication de la dérive par rapport aux classements. 
Dominique MAITROT nous l’explique : une victoire ou une défaite amène des points en moins ou 
en plus. En fin de saison, la FFTT reprend les calculs et rééquilibre les classements en se basant 
sur les moyennes générales afin que le barème reste valable dans le temps. 
 
Pierre, organise un petit tournoi pongiste dans la Maison d’Arrêt de Troyes. Il souhaite développer 
ce sport dans les établissements pénitenciers de l’Aube. 
Patrick LOMBARD prendra contact avec lui. 
 
 

L’assemblée générale est clôt à 12 h 10 par un pot de l’amitié. 
 
 
 
 

Le Président du 
Comité de l’Aube de Tennis de Table 

Patrick LOMBARD. 

Le Secrétaire du 
Comité de l’Aube de Tennis de Table 

Pierre-Alexandre COUSIN. 
 
 


